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L’origine des plans de paysage
 Une démarche engagée expérimentalement par l’État et les 

collectivités locales dès … 1990.

 Les objectifs assignés 

 Un document de référence commun entre l’État et les collectivités

 Une démarche de projet sur un territoire en transformation / sous pression

 La nécessité d’une réflexion à une échelle pertinente du paysage

 Un partenariat local indispensable

 Une démarche à visée opérationnelle

 Une interaction assumée avec les documents d’urbanisme

 Une démarche en trois étapes « classique »

 Le diagnostic

 L’expression du projet d’évolution

 La définition du programme d’actions
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Les bases du plan de paysage

 La Convention Européenne du Paysage de Florence, signée en 
2000 et ratifiée en France en 2006.

 Un préambule qui insiste sur le rôle du paysage pour les 
populations (cadre de vie), et qui donne une définition claire.

 «Paysage» désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, 
dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations.

 Les bases du plan de paysage se retrouvent dans les item de 
l’article 1 :

 Politique du paysage, au travers de stratégies et d’orientations par les autorités 
publiques compétentes

 Objectif de qualité paysagère, correspondant aux aspirations des populations

 Protection des paysages par le maintien d’aspects significatifs

 Gestion des paysages, dans une perspective de développement durable et avec 
un souci d’harmonie

 Aménagement des paysages, visant la mise en valeur, la restauration ou la 
création de paysages, selon une composante prospective
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Le plan de paysage, un outil au service de 
l’aménagement des territoires

 Le plan de paysage n’est pas une démarche obligatoire

 Il concerne tous les types de paysages, du quotidien au remarquable, 
urbains, ruraux ...

 C’est potentiellement :

 Un outil stratégique partagé sur un territoire (élus, acteurs, population)

 Un outil d’aide à la décision (document cadre) pouvant être réinvesti dans la 
planification ou les projets

 Un outil qui définit des axes d’interventions et un programme d’actions 
s’appliquant à d’autres stratégies ou politiques publiques

 Cette démarche doit vivre sur le long terme

 Adopter une démarche à la bonne échelle d’intervention avec un portage politique, 
une gouvernance (CC, CA, PETR, PNR …)

 Assurer une animation technique sur le long terme (référent technique)

Exemple du territoire de la Haute-Bruche, en Alsace (plus de 25 ans d’interventions 
sur le paysage)
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Le renouveau des plans de paysages ...

 Fin 2012, organisation d’un appel à projet national pour relancer la 
démarche des plans de paysage

 Retenir des territoires pour expérimentation et évolution de la 
méthodologie 

 Une reconduction bisannuelle (2013, 2015, 2017) puis annuelle (2018, 
2019) retenant 25/15 lauréats chaque année.

 Actuellement près de 100 territoires ont lancé / finalisé leur 
démarche contribuant ainsi à :

 Des retours d’expériences diversifiés

 Un affinement de la méthodologie + rédaction de documents annexes

 La  possibilité de faire école localement …

 Les démarches hors appel à projet émergent timidement (Occitanie)

 PNRHL sur le Minervois et la vallée du Thoré (2 PP), PNRPA avec un PP sur la 
transition énergétique et climatique

 Réseau des Grands Sites de France avec 6 territoires lancés dans un PP (dont 3 en 
Occitanie) et transition énergétique en 2019
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Le renouveau des plans de paysages ...
 Typologie des structures porteuses (2013-2018) :

 55 EPCI ou communes

 18 Parcs (16 PNR et 2 PN)

 13 SM de SCOT, de Pays, de Grand Site

 6 autres (association, PETR, Conseil régional ...)
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Le plan de paysage, un outil au service de 
l’aménagement des territoires

 Démarche politique et technique volontaire locale, destinée à 
définir une stratégie pour un aménagement équilibré d’un territoire 
donné.

 Des études spécifiques en trois temps :

 Construire un diagnostic

 Formuler une stratégie au travers la définition collective des objectifs de 
qualité paysagère

 Définir un programme d’actions

 Un processus exigeant qui repose sur quatre principes :

 Avoir une bonne connaissance de son territoire

 S’engager dans un processus de concertation / association des acteurs et de la 
population en général

 S’assurer d’avoir les moyens techniques et humains nécessaires aux ambitions du 
projet

 Être en capacité d’assurer l’animation technique sur le long terme et le portage 
politique
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1 - Le diagnostic, du constat aux enjeux

 Identifier et caractériser les unités et structures paysagères

 Les unités paysagère du territoire du PP, en lien avec les UP des atlas de paysage

 Les représenter graphiquement (bloc-diagramme)

 Appréhender les dynamiques paysagères de son territoire

 Evolution des paysages et des structures paysagères

 Enjeux actuels et évolutions tendancielles

 Observatoires du paysage (photos ancienne / actuelle)

 Qualifier les paysages

 Les valeurs paysagères portées par les acteurs du territoire (esthétiques, 
symboliques, culturelles, économiques…)

 Atouts et faiblesses

 Enjeux, dysfonctionnements, incohérences
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1 - Le diagnostic, du constat aux enjeux

Véziaux d’Aure, diagnostic
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1 - Le diagnostic, du constat aux enjeux

Véziaux d’Aure, dynamiques
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1 - Le diagnostic, du constat aux enjeux

Véziaux d’Aure, enjeux
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2 - Les objectifs de qualité paysagère

 Prise en compte des paysages dans les politiques publiques →  
objectifs de qualité paysagère

 Terme existant dans la convention paysage, repris en 2014 par la loi 
ALUR

 Une première transcription dans le code de l’urbanisme au niveau des SCOT et des 
PLU(i) – Article L 141-4 (PADD)

 Terme repris par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages en 2016 (article 171)

 Une transcription dans le code de l’environnement – Article L 333-1 (PNR) et surtout 
dans l’article L 350-1 C traitant spécifiquement du paysage

 Formuler des objectifs de qualité paysagères c’est :

 comprendre comment ce paysage a évolué dans le temps, 

 tenter de réfléchir ensemble à son évolution, 

 faire des choix partagés pour guider l’évolution du territoire et des paysages
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2 - Les objectifs de qualité paysagère

Lomagne gersoise
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2 - Les objectifs de qualité paysagère

Véziaux d’Aure
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2 - Les objectifs de qualité paysagère

Canigo
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3 - Le programme d’actions

 La réponse aux objectifs de qualité paysagère passe par un 
programme d’actions décliné en orientations selon trois axes :

 la protection des paysages

 actions de conservation et de maintien des aspects significatifs ou caractéristiques 
d'un paysage (valeur patrimoniale émanant de sa configuration naturelle et/ou de 
l’intervention humaine) ;

 la gestion des paysages

 actions visant à entretenir le paysage afin de guider et d’harmoniser les 
transformations induites par les évolutions sociales, économiques et 
environnementales ;

 l’ aménagement des paysages

 actions au caractère prospectif visant la mise en valeur, la restauration ou la 
création de paysages ;

 Avec une réflexion collective et partagée (faisabilité sociale, technique 
et financière des actions)
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3 - Le programme d’actions

 Ces actions peuvent se décliner en interventions :

 réglementaire (ex : documents d’urbanisme),

 pédagogique (ex : outils de sensibilisation, de communication, des 
recommandations, …),

 opérationnelle (renvoyer par exemple à des opérations d’aménagement ou à des 
documents de gestion, …)

 Définir les modalités d’animation du plan de paysage, dans la durée, 
intégrant un regard sur les politiques publiques sectorielles à l’œuvre

 Envisager un suivi et une évaluation régulière de ces actions 
(programmation, tableau de bord, indicateurs)
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Véziaux d’Aure
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3 - Le programme d’actions

Labastide-Murat
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La concertation tout au long de la démarche
Lomagne gersoise / Vallée de l’Hérault / 
Grand albigeois
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La concertation tout au long de la démarche

Labastide-Murat / Canigo



22Outil Plan de paysage 7 novembre 2019

La concertation tout au long de la démarche
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Merci pour votre écoute

Site extranet

http://planpaysage.din.developpement-durable.gouv.fr/
Nom utilisateur : planpaysage

Mot de passe : extr@planpaysage  


